
Semaine du développement durable

SEMINAIRE
7 AVRIL 2008
Plan de Déplacements des Administrations
Sensibilisation et dispositif d'incitation dans la région
Nord - Pas de calais
A l’IRA -  49, rue Jean Jaurès 59018 Lille Cedex BP 213

La stratégie Nationale du Développement Durable fixe un certain nombre d'objectifs aux
Administrations, notamment en matière d'éco-responsabilité.
L'actualité réglementaire de la fin d'année 2006, avec notamment le décret du 20 décembre,
prévoit des objectifs ambitieux à court terme en matière de déplacements, avec l'obligation
d'avoir mis en place un plan de mobilité dans un délai de 2 ans.
Le plan de déplacements d'établissement (ou plan de mobilité) doit permettre d'optimiser
les déplacements individuels et professionnels pour mieux utiliser la voiture et développer
les autres modes doux, afin d'en réduire les coûts financiers mais également sociaux et
environnementaux.  Ces objectifs ont été réaffirmés lors du Grenelle de l’Environnement.
Deux formations ont été organisées par le groupe projet régional
à l'Eco-responsabilité en 2006 et 2007, mais bon nombre d'administrations ne se sont pas
encore engagées dans une telle démarche.

Au programme
9h30 - ADEME

• Concept et cadre réglementaire d’un PDE,
• Méthodes et outils du projet
• Panorama des PDE/PDA réalisés en France,

dans la Région et les enseignements

10h00 -  Conseil Régional
• Enjeux des transports/déplacements à

l'échelle de la Région,
• Exemple du PDE du Conseil Régional.

10h30 - DRIRE/DIREN
• Dispositif d'aide et d'appui aux services de

l'Etat pour la mise en place de PDE

10h45 -  CETE - Table ronde
Avec des représentants de l'Hôpital de
Valenciennes, de la  DRDE Nord - Pas de Calais
et de l'Université Catholique de Lille :

• Présentation des institutions et du poids
qu'elles représentent en termes de
générations de déplacements (nombre
d'employés, etc.) et de caractéristiques.

• Les objectifs de leur PDE, l'état d'avancement
et les actions les plus significatives

Puis table ronde sur les questions suivantes :
• Quels ont été les éléments déclencheurs de la

démarche de PDE ?
• Quels sont les atouts d'une telle démarche

en termes de dynamique interne et de
communication externe (image, partenariat...) ?

• Quelles sont les limites de la démarche, les
principales difficultés ?

• Quelles sont, avec du recul, les conditions de
réussite ? si vous deviez recommencer la
démarche: qu'est-ce que vous feriez de
manière identique ou au contraire,
différemment ?

11h45 - CETE
• Démarche  en cours  d'évaluation de plusieurs

PDE

12h00 - DRIRE/DIREN
Clôture la matinée par quelques recommandations
méthodologiques pour "bien mener un PDE"

Inscription
avant le jeudi 3 avril 2008
Par téléphone au 03.20.29.87.29  ou
par télécopie 03.20.29.87.32
ou par Messagerie électronique : dfc@ira-
lille.gouv.fr

Découvrez la plaquette 2008 de la semaine
du développement durable sur :
http://www.nord-pas-de-
calais.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_arti
cle=801


